« Nous l'observons depuis des mois : la déconnexion entre la conduite de la politique nationale et ce que vivent nos concitoyens, oblige les députés a davantage de pédagogie et à prendre leurs responsabilités.
Le risque de découragement est aujourd'hui si grand qu'il me semble urgent de rappeler la vérité :  la dette cumulée de notre pays est énorme, et tout le monde sait qu'il faudra la rembourser. »
Au printemps dernier, le député Jean-Paul ANCIAUX avait déposé avec une trentaine de ses collègues de la majorité une proposition de loi demandant la suspension du bouclier fiscal le temps de la crise. Le député UMP de Saône-et-Loire remonte au créneau.
« Aujourd’hui, il faut aller plus loin : il faut supprimer le bouclier fiscal comme l’ISF. Et il faut le faire maintenant. S’il y a un lieu et un moment pour parler de ce sujet, c’est bien le moment de la discussion budgétaire à l’Assemblée Nationale. Aussi, j’ai décidé avec les collègues cosignataires de la proposition de loi, de déposer un amendement au projet de loi de finances pour 2011.»

Le « bouclier fiscal », instauré avant la crise, avait pour but de corriger certains des effets pervers d’une fiscalité excessive (dont le premier demeure l'évasion patrimoniale).

Aujourd'hui, la situation très dégradée de nos finances publiques exige des mesures adaptées aux circonstances, aussi bien qu'à une exigence de justice et d'efficacité.

La suppression du « bouclier fiscal », d'autant plus perçu comme inéquitable qu'il protège surtout les très hauts revenus, est aussi juste qu'attendue. La suppression de l'ISF, qui frappe le patrimoine sans tenir compte des revenus qu'il génère, est d'autant plus nécessaire qu'elle n'existe dans aucun des pays qui nous entourent.


Il s'agit donc de remplacer l'impôt sur le patrimoine par l'impôt sur les revenus du patrimoine, qui a été trop abaissé par rapport à celui qui frappe les revenus du travail, et de créer un nouveau taux marginal d'impôt sur le revenu de 46% pour la fraction supérieure à 100 000€.


De telles mesures permettront dès l'an prochain, et avant toute autre réforme, de proposer et d'imposer un effort beaucoup plus justement partagé à l'ensemble de nos concitoyens.

Autun, le 7 octobre 2010

Jean-Paul ANCIAUX

Député de Saône-et-Loire

